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Objet : Convocation 
N/Réf. : 3643-11-AMV 
Affaire suivie par Anne-Marie VINCENT 
 

«Civilité», 

 

Je vous saurai gré de bien vouloir participer à la prochaine assemblée plénière qui se déroulera 

le : 

 
Vendredi 14 janvier 2011 à 20 h 45 salle du Conseil à la Mairie de Noaillan. 

 
 
Ordre du jour : 
 
Adoption PV dernière séance 

 

Commission 1 

1. Indemnités annualisées au Personnel 

2. Renouvellement contrat CUI Krimo BOUZIANE 

3. Renouvellement contrat Sylvie ESLAULT (MAC) 

4. Ouverture de poste 12h50 Christophe SOULLIER (suite transfert SMIVOM) 

5. LOU SABITOUT : adoption du règlement / Vote du tarif publicité                

6. Convention 2011 point accès informatique  

 

Commission 2 

7. Point info voirie 

 

Commission 3 

8. Point info 3 cirons 
9. Révision simplifiée PLU Cazalis 

10. STH PLH validation plan du Pays 

 

Commission 4 

11. Point sur le transfert au SMIVOM  
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Commission 5 

12. Point d'information et perspectives 

13. Préfiguration « Centre social » : confirmation position arrêtée par le Bureau du 14/12 

 

Commission 6 

14. Ecole de musique 

15. Piscine et base nautique 
 

Questions diverses 

 

Comptant sur votre présence,  

Veuillez agréer, «Civilité», l’expression de mes salutations distinguées. 

 

  

 

 

 La Présidente,  

  

 Laurence HARRIBEY 


